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Rectificatif Générale colonial

Rectificatif n° 753  à la décision n° 719 AUXant la composition 
de la Lommission de classemen du personnel des cadres locaux 
autochtones de le Côte’ Française des Somalis proposable pour 
un: avancement au 1er juillet 1952.
n° 753  à la

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

4 juillet 1952

Numéro JO

n° 8 du 01/08/1952
Date  du numéro

1 août 1952

T E X T E  I N T É G R A L

Sont nommés, au point de vue solde et ancienneté, les agents  auxiliaires dont les noms suivent : Pour compter du 

1er juillet 1952 : 1°Plantons Abdi Mohamed (Cercle), au 8e échelon. Hassan Guëdi (Service Judiciaire), au 7e échelon. 

Mohamed.Gouled(P.T.T.), au 4° échelon. Abdillahi Moussa (Gouvernement), au 4e écheloin. 2°Commis administratifs Abdou 

Saad (Trésor), au 19e échelon. Cheik Tayeb Abdourahman Balakrama (Cercle), au 19e echelon Taher Aden (Sûreté), au 14e 

échel. R.S.M. conservé 1 an 5m; Jérôme Antoine (Trésor), au 11e échelon. Abdillahi Abdi (Cercle de Dikhil), au 11e échelon. 3° 

Ouvriers de maîtrise et agents techniques Aouad Mohamed Ahmed (Imprimerie), au 13e échelon. Nour Roble (Finances), au 

13échelon. Taher Houssein (Sûreté), au 13e échelon.Ahmed Gouled (Travaux publics), au 12e échelon. Abdillahi Aree (Station 

Côtièré), au 12e échelon. Abdalah Ahmed (Météo), au 11e échelon. Amoud Ali (Finances), au 11e échelon. Kadri Abdallah 

Ziver (Météo), au 11e échelon. Mohamed Farâh (Santé), au 7e  échelon. Molla Youssouf (Santé), au 7 échelon. Houssein 

Moumine (Enregistrement), au 4e échelon. 4° Chauffeurs Farah Hassan (Santé), au 12e échelon. Abdillahi Abib (Cercle), au 

11e échelon. 5° Chef de quartier Darar Guedi (Cercle), au 10e échelon, 6° Infirmiers Omar Mohamed (infirmier vétérinaire), au 

10e échelon. Abdillahi Kalif (Service de Santé), au 8e échelon. Abdallah Guedi (Service de Santé), au 8e échelon. Mohamed 

Ali (Service de Santé Tadjourah), au 3e échelon Pour compter du 1er février 1952 : Haile Adegou (Service de Santé), au 7e 

échelon.
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